
 

 

 

RECRUTE 

Des agents d’animation périscolaire 

Temps non complet (26 heures ou 24 heures/semaine) 

Accueille et encadre un groupe d’enfants. Conçoit, propose aux enfants et met en œuvre 

des activités d’animation et de loisirs dans le cadre du projet éducatif de territoire. 

Missions : 

• Participer aux temps de la vie quotidienne dans le respect des règles d’hygiène et de 

sécurité, 

• Animer chaque moment d’animation auprès des enfants, 

• Concevoir et élaborer le projet pédagogique avec le directeur du périscolaire et 

l'équipe d'animation,  

• Participer de manière active aux réunions d'équipe, 

• Aménager des espaces en fonction des animations proposées et des besoins des 

enfants dans le respect des règles de sécurité, 

• Proposer et adapter les animations en lien avec le projet pédagogique de la 

structure,  

• Préparer, mettre en œuvre et réaliser les animations, 

• Accompagner, réaliser et évaluer les projets des enfants. 

Profil : 

• Maîtriser les méthodes et les outils pédagogiques d’animation, 

• Connaître les impératifs éducatifs liés à l’accueil des enfants,  

• Disposer de qualités relationnelles et pédagogiques,  

• Avoir le sens des responsabilités et de l’écoute, 

• Savoir travailler en équipe. 

Diplôme : 

• BAFA, CAP petite enfance ou équivalent obligatoire. 

Type de contrats : 

• Périscolaire + vacances scolaires : 26 h 00 / semaine + 47 h 30 /semaine pendant les 

vacances scolaires – contrat d’un an, 

• Périscolaire midi + soir : 24 h 00 /semaine  (18 h 18 lissé sur l’année)– contrat d’un an. 

 

Poste à pourvoir au 01/09/2023  

Envoyer votre candidature à : recrutement@montelimar-agglo.fr 


